
 

604-CGIAM Forfait d’urgence, médecin ou ACCT  

 
 

 
Valeur 

intrinsèque 

quantitative 

Valeur intrinsèque 

qualitative 
Unité fonctionnelle Classe de 

risque 

anesthésique 
- tous - - 

 
PM (assistance 

comprise) 
Assistance Nombre 

d’assistants 
Prestation 

au sens 

restreint 

Préparation et 

finition 
Rapport 

50.00 CHF - - - - - 

 
PT Temps 

d’occupation du 

local 

Temps 

d’attente 

- - - 

 

Interprétations 

Le forfait d’urgence peut être facturé si la discussion du cas doit avoir lieu dans les dix jours ouvrables sur 

demande de l’assureur. 

Le forfait d’urgence peut également être facturé par les ACCT pour un examen effectué dans les trois 

jours ouvrables. 

Facturation selon accord préalable avec l’assureur. 

 

 

 


